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• La dépose des portions de tube dans la cuve. 

• La remise en place du bouchon de verrouillage et du bouchon de protection externe. 

2.2.5. Phase 5 – Démantèlement des tubulures CO2 
Dans cette phase, il est prévu le démantèlement de la partie des tuyauteries située au-dessus du niveau 
226,00 m, la partie inférieure étant démantelée au préalable dans la phase 6. 

Les tuyauteries CO2 sont découpées au gabarit en intervention téléopérée à vision directe, à partir des 
locaux 304 et 353 jusqu’au cadre chaud, pour la partie des tubulures situées entre les balcons Est et 
Ouest car elles sont protégées par les murs du local cuve. Le reste des tubulures situées sur les balcons 
(de la limite du mur de protection jusqu’aux supports des tuyauteries au droit du mur de protection) seront 
découpées à partir des balcons lors de la phase 4. 

Les principales opérations sont : 

• le démontage du casing, 

• la découpe au gabarit, sur place, des morceaux de tuyauteries CO2 à l’aide d’un porteur 
équipé d’un bras de découpe, 

 

Figure 3-a2-i Phase 5 : découpe des tubulures CO2 en téléopération à vue directe 

• la dépose des déchets au fur et à mesure de leur découpe dans un panier sur élévateur, 
positionné au plus près du bras téléopéré qui effectue le remplissage, 

• l’évacuation au fur et à mesure des paniers depuis le local 304 vers le local 301 (côté Sud, 
les paniers sont transférés depuis le local 353 vers le local 304 via la galerie 384) pour 
conditionnement et évacuation. 

L’accès des engins et des personnels se fait par le local 304 côté Nord, et par le local 353 côté Sud.  
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2.2.6. Phase 3 – Démantèlement des barres de contrôle, de pilotage, de 
sécurité, des puits de mesure de flux et chambres de mesures  

Les différents internes du BR accessibles par la face supérieure sont extraits à l’aide de la hotte de 
manutention depuis le local 657 (hall des barres), par le haut du Bloc Réacteur, selon des procédures 
proches des procédures d'exploitation : 

• Mise en place d’un sas intermédiaire de confinement local sur la dalle supérieure du BR 
(local 657). 

• Découpe de la tête de puits. 

• Mise en place d’un manchon de confinement sur la tête de puits. 

• Accostage de la hotte sur le manchon. 

Figure 3-a2-j Phase 3 : dépose de la hotte sur le manchon d’étanchéité 

• Sortie de l’élément du puits à l’aide de la hotte de manutention. 

• Évacuation de la hotte. 

• Reconstitution du confinement du puits par mise en place d'un bouchon biologique de 
remplacement. 

Les éléments internes des puits sont manutentionnés à l’aide de la hotte jusqu’au manchon d'étanchéité 
implanté au-dessus de la goulotte d'évacuation. Celui-ci forme un sas d'accès à la Cellule des Déchets 
Irradiants du BR. 
Les différents éléments des barres descendus via cette goulotte, sont découpés et conditionnés dans 
cette cellule à l’aide de systèmes téléopérés. 

2.2.7. Phases 4 et 10 - Démantèlement des prolonges et des écrans axiaux  
Le démantèlement des prolonges, des portions de tubulures CO2 restantes et des écrans de protection 
thermique axiaux est effectué à partir des balcons Nord (et éventuellement Sud), à l'aide d'engins 
téléopérés dont les bras pourront être équipés de différents outils de découpe et de préhension. 
L'accès de ces engins s'effectue à travers des brèches créées dans le mur Nord (et éventuellement Sud) 
du BR. Des sas de repli sont réalisés dans l’ER devant ces accès de manière à permettre un repli hors 
BR en ligne droite. 
Les engins sont installés sur les balcons à l’intérieur du Bloc Réacteur (accès au niveau des balcons par 
le côté Nord du BR). Chaque engin procède alternativement à la découpe et à la manutention des 
éléments. 
Les tubulures CO2 sont découpées par nappe. Les supportages et le casing sont démantelés au cours de 
la progression. La découpe est éventuellement réalisée en parallèle côté Nord et côté Sud. Les tubulures 
CO2 sont coupées, au plus près des prolonges, afin de faciliter l’ordonnancement des déchets dans les 
paniers. 
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Ensuite, les prolonges sont découpées (éventuellement en parallèle côté Nord et côté Sud). 

 

Figure 3-a2-k Phase 4 : découpe des prolonges de canaux, téléopération depuis les 
balcons du BR 

Enfin, le casing, les supportages et les tubulures côté Sud sont démantelés, si cela n’a pas déjà été 
réalisé. 

Les déchets découpés par les engins téléopérés sont manutentionnés par ces mêmes engins jusqu’à un 
panier qui est ensuite transféré dans la cellule de traitement des déchets irradiants. 

2.2.8. Phases 8 et 9 - Démantèlement de la cuve et des écrans d’eau latéraux  
L’intervention est réalisée en téléopération à vision indirecte depuis les balcons niveau + 228 m. 

 

Figure 3-a2-I Phase 9 : découpe des écrans latéraux en téléopération depuis les 
balcons BR 
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L’opération consiste à découper au gabarit sur place la cuve et les écrans d’eau latéraux, dans l’ordre 
suivant : 

• Découpe à froid d’une fenêtre en partie supérieure d’un fond de cuve : découpe des 
fourreaux et de l’écran de fond de cuve extérieur puis, découpe de l’écran de fond de cuve 
intérieur et des pièces de transition. 

• Évacuation et conditionnement des tronçons de tubes de force présents dans la cuve, dès 
que l’accessibilité est suffisante. 

• Après sortie des tubes en fond de cuve, aspiration des éventuelles fines de zircaloy issues 
de la phase 1. 

• Découpe au gabarit, sur place, des morceaux de cuve et d’écran, parties supérieures puis 
parties inférieures, dans l’ordre suivant : 

- fourreaux de fond de cuve, 

- moitié supérieure des fonds de cuve, 

- moitié supérieure de la virole de cuve, 

- moitié inférieure des fonds de cuve, 

- moitié inférieure de la virole de cuve, 

- les crépines en zircaloy doivent être découpées à froid, 

- tronçons des tuyauteries d’alimentation et de décharge D2O et guidage des barres de 
contrôle, 

- moitié supérieure des parois de face et des parois internes des écrans latéraux, 

- moitié supérieure des parois externes des écrans latéraux, 

- moitié inférieure des parois de face et des parois internes des écrans latéraux, 

- moitié inférieure des parois externes des écrans latéraux, 

- faux canaux. 

La mise en panier des déchets est réalisée au fur et à mesure des découpes, à l’aide de l’engin téléopéré 
et les paniers sont transférés directement vers l’atelier de traitement des déchets. 

 

2.2.9. Démantèlement de la galerie combustible 
L’opération consiste à découper sur place, au gabarit, les équipements présents dans la galerie. 

Un nettoyage initial sera éventuellement réalisé dans la galerie, en cas de contamination labile élevée 
(décontamination à sec ou fixation). 
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2.3. INSTALLATIONS SPECIFIQUES AU DEMANTELEMENT DU BR 

2.3.1. Les procédés de découpe 
Les procédés de découpe à froid sont privilégiés, autant que possible, pour les découpes des 
équipements. Néanmoins, des procédés de découpe thermique, tels que le plasma, l’oxycoupage ou 
autre, seront également utilisés pour découper des géométries complexes et pour éviter les problèmes 
de maintien des pièces en cours de découpe. 

D’autre part, la présence de composants en zircaloy dans la cuve conduit à retenir un procédé de 
découpe par moletage à froid. 

2.3.2. Les moyens de manutention 
Les moyens complémentaires sont les suivants :  

• la course du pont 20 t est augmentée pour pouvoir desservir le niveau 211,70 m, 

• les plates-formes sont réhabilitées de manière à supporter la cellule blindée et à respecter 
une précision de positionnement, 

• la hotte de manutention est réhabilitée pour garantir le levage de toutes les barres 
(conception des grappins) et la protection biologique des intervenants. 

• pour le transfert des colis (vides et pleins), un chariot autoguidé sera dédié à chaque 
niveau 223 m et 211,70 m. 

Pour les moyens de manutention installés dans des zones fortement irradiées, les mécanismes de 
transfert seront déportés si possible dans des zones accessibles au personnel et/ou la maintenance sera 
réalisable avec des moyens téléopérés. 

2.3.3. La cinématique des déchets 
Lors des études, il a été choisi de réserver un niveau par type de déchets afin de limiter les croisements 
de flux de déchets et de limiter le transit de conteneurs non bloqués dans des zones où intervient le 
personnel : 

• le niveau 223 m est réservé au traitement des déchets TFA et à l’évacuation de tous les 
conteneurs, 

• le niveau 211,70 m est réservé aux déchets FMA vc et vl : caractérisation, blocage et 
entreposage si besoin. 

Un axe vertical de transit est donc nécessaire entre les 2 niveaux : une trémie est réalisée dans la salle 
de chargement 355 pour la manutention des colis de déchets vers le niveau 211,70 m et la reprise des 
déchets bloqués pour leur évacuation vers l’IDT. 

2.3.4. La ventilation du BR 
La ventilation du BR sera modifiée afin de prendre en compte le niveau d’activités des matières 
radioactives disséminées lors des découpes et de la possibilité d’un incendie dans la cuve.  

2.3.5. Les engins téléopérés 
Pour les phases de démantèlement réalisées en téléopération à vision indirecte (phases 4, 8, 9 et 10), 
des engins téléopérés seront utilisés : des porteurs seront munis de bras pouvant être équipés de 
différents outils de découpe et de moyens de préhension. 

Les matériels d’intervention seront utilisés en zone à débit de dose élevé. Une zone accolée au BR leur 
sera réservée pour la gestion de l’accès en zone et pour leur maintenance. Le poste de pilotage est situé 
à l’extérieur de ces zones, dans une zone verte, voire à l’extérieur de l’Enceinte Réacteur. 

Les phases faisant appel à des engins téléopérés feront l’objet d’un programme de qualification sur 
maquette. 

2.3.6. La cellule de blocage des déchets 
Dans le cas de l’utilisation de coques C1PG pour le conditionnement des déchets FAMA vc, le site devra 
disposer d’une cellule de blocage des conteneurs C1PG, d’une centrale d’injection et d’une centrale de 
préparation du coulis de béton. 
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La plupart des composants seront situés à l’extérieur de l’Enceinte Réacteur, afin de faciliter les 
opérations de nettoyage qui doivent être réalisées entre chaque coulis. 

2.3.7. La salle de commande 
La salle de commande permettra de piloter les opérations téléopérées à distance. Elle pourra être 
installée à l’extérieur de l’Enceinte Réacteur hors zone contrôlée. 

2.3.8. Les aménagements et les ateliers dans l’ER 
Pour réaliser les travaux de démantèlement du BR, plusieurs ateliers seront installés et, des zones 
dédiées à certaines fonctions seront mises en place. Ces aménagements à réaliser sont situés 
prévisionnellement : 

• au niveau 211,70 m : cette zone est dédiée au blocage des colis FMA vc produits pendant 
les phases 1, 3, 4, 8, 9 et 10, ainsi qu’à l’entreposage des colis FMA vl et FMA vc à envoi 
différé, 

• sur la moitié Nord de l’ER au niveau 223,00 m : cette zone est dédiée, dans un premier 
temps, aux aménagements nécessaires à la phase 7, puis dans un second temps, aux 
aménagements nécessaires aux phases 6 et 5, et enfin aux aménagements nécessaires 
pour accéder à la Cellule des Déchets Irradiants (CDI), 

• en zones Est et Ouest de l’ER au niveau 223,00 m : ces locaux sont utilisés pour les 
phases 1 et 2, ainsi que pour la cinématique déchets, 

• au niveau 229,00 m : cette zone est dédiée aux aménagements nécessaires aux engins 
téléopérés requis pour les phases 4, 8, 9 et 10, 

• au niveau 239,10 m : cette zone est dédiée, dans un premier temps, aux aménagements 
nécessaires à la phase 7, puis dans un second temps, aux aménagements nécessaires à 
la phase 3. 

• dans le Bloc Réacteur : une Cellule des Déchets Irradiants sera installée dans le Bloc 
Réacteur pour traiter les déchets provenant des phases 3, 4, 8, 9 et 10. 

2.4. REPLI DE CHANTIER 

À l'issue du démantèlement du BR, les matériels restant dans l'Enceinte Réacteur après repli du chantier 
sont : 

• les engins de manutention (pont polaire, monte-charge, etc.), 

• les équipements de sécurité collective, 

• les divers réseaux (électriques, éclairage, ventilation, etc.) et systèmes (alerte et 
évacuation, radioprotection, détection incendie, etc.). 
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ANNEXE 3 : DEMANTELEMENT ET ASSAINISSEMENT : 
PRINCIPAUX PROCEDES UTILISES 

1. PROCEDES DE DEMANTELEMENT 

  
Le démantèlement électromécanique fait 
partie des opérations techniques utilisées 
pour effectuer la déconstruction des 
centrales nucléaires, qui requièrent des outils 
de découpe. 

Les opérations de découpe permettent : 

• la séparation des composants 
des circuits, 

• la mise au gabarit des pièces 
découpées pour les différents 
colis de transport et de 
stockage.  

 

Critères pour le choix d’un procédé de découpe : 

Le procédé choisi doit satisfaire l’objectif en intégrant au mieux les paramètres liés à l’intervention 
(radiologiques, environnementales, dimensionnelles...). 

 

  

Le matériau : 

La dureté, la nature, la composition du 
matériau permet de déterminer la famille 
de procédés utilisables. 

 

La forme du composant : 

La géométrie du composant à découper 
peut créer des contraintes supplémentaires 
voire des impossibilités. Les formes 
complexes nécessitent des outils très 
maniables. 

 

L'aspect environnemental : 

L'impact sur l'environnement doit être le 
plus faible possible en terme : 

• d’effluents, 

• de déchets induits. 

 

L’aspect sûreté : 

Le procédé doit permettre de garantir à tout moment de confinement de la contamination. 

 

L’aspect sécurité : 

Le procédé doit permettre de garantir à tout moment la sécurité des intervenants lors des opérations. 

PARAMETRES PROCEDES
DISPONIBLES

ETUDES

PROCEDE
RETENU
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PRINCIPAUX PROCEDES DISPONIBLES 

Procédés mécaniques : 

Grignoteuse  

Cet outil portatif très maniable 
(électrique, pneumatique ou 
hydraulique) permet des 
découpes rapides. 

 

Cisaille portative (1) 

Cet outil agit par action 
combinée de deux lames en 
rotation autour d’un même axe. 
Outil portatif (hydraulique pour 
la majorité). 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Scie à ruban  

L’outil de coupe est une 
lame de scie animée d’une 
vitesse de coupe linéaire 
continue. 

Ce procédé, rapide et 
adapté aux pièces 
massives, impose la rigidité 
des éléments découpés. 

 

Tronçonneuse (2) – 
Disqueuse 

L’outil est animé d’un 
mouvement de rotation 
continu. L’outil de coupe est 
un disque abrasif ou ayant 
un revêtement en diamant. 
Il fait partie des procédés 
maniables y compris pour 
des pièces complexes. 

Procédé d’usinage (3) 

Ces outils basés sur le principe 
d’usinage peuvent s’utiliser aussi 
bien pour découper des tubes que 
des plaques de fortes épaisseurs. 

 

Procédés thermiques  

Ces procédés fondent le métal à leur point d’impact et éjectent le métal fond. 

Torche plasma (4) 

Le procédé met en œuvre une 
énergie électrique concentrée 
sous forme d’un jet de plasma à 
très haute température. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Oxycoupage (5) 

Un mélange gaz / oxygène 
est enflammé à l’extrémité 
d’une buse. 

 

Lance thermique (6) 

La découpe est réalisée par un jet 
d’oxygène et combustion d’une 
électrode. 

 

 

Laser 

Le laser utilise une grande quantité d’énergie concentrée sur une très faible surface. Ce procédé permet 
la découpe de nombreux matériaux, avec possibilité de découpe à distance. 

Autres procédés : 

Jet d’eau ultra haute pression  

La découpe est réalisée par un jet d’eau très fin à une très grande pression (4 000 bar). 

Scie à câble 

Il s’agit d’un câble sur lequel sont fixées, à intervalle régulier, des perles munies de diamants. 
La rotation de ce câble entre deux poulies permet la découpe de composants de grande épaisseur. 

 

3

2 

 

1 

5

4 

6 
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Cas des interventions en milieu hostile 

 
Vision des outils depuis le poste de commande Poste de commande 

 

Lorsque le niveau de radioactivité interdit l’accès aux intervenants, les opérations sont en téléopérées.

La téléopération consiste à déplacer un outillage, réaliser une opération et retirer l’élément démantelé, 
le tout à distance. 

On distingue deux types de téléopération : 

• les opérations à vision directe : les opérateurs restent à proximité et sont protégés par 
un écran (eau, vitre au plomb…),  

• les opérations à distance à vision indirecte : les opérateurs sont placés dans un poste 
de commande. Des moyens de vision (caméras) leur permettent de contrôler les 
opérations en cours. 

 

La téléopération est l’association d’un ou plusieurs éléments. 
- Une plate-forme porteuse (porteur) 

Il est nécessaire d’amener sur le lieu les 
procédés de découpe. 

 

Il doit être adapté à l’utilisation téléopérée, 
notamment pour que l’opérateur puisse 
permuter les outils utilisés à distance. 

- Les fonctions supports 

• le contrôle commande 
(généralement un pour le porteur 
et un pour le bras robotisé), 

• les moyens de vision (caméras, 
écrans, télé…), 

• l’éclairage. 

 

- Un bras robotisé 

Il permet le positionnement et l’orientation de 
l’outil et peut être monté sur le porteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Un poste de commande 
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2. PROCEDES D’ASSAINISSEMENT 

La méthodologie présentée au § 5.5 définit quatre catégories de surface auxquelles correspondent des 
traitements appropriés et des procédés adaptés qui sont présentés ci-après : 

Le frottis ou brossage doux : l'opération est réalisée en frottant la surface à nettoyer avec des chiffons, 
tissus, brosses nylon... Des produits chimiques (dégraissants, acides dilués) peuvent être utilisés pour 
faciliter le nettoyage.  

Le ponçage : une méthode d’assainissement a été développée spécifiquement pour éliminer la 
contamination de faible épaisseur (2 mm). L’épaisseur érodée par chaque passage successif du procédé 
est de l’ordre de 10 à 30 µm. Il existe donc une modification notable de l’état de surface. L’ensemble des 
poussières contaminées est aspiré en continu et piégé sur des filtres. 

 

 

 
 
 

 
 

Figure 3-a3-a Assainissement par ponçage 

 

L’arasage et le bouchardage : la technique d'assainissement par arasage consiste à retirer la couche 
superficielle de béton (jusqu’à 6 mm.) 

L'élément de base est constitué de disques diamantés formant un rouleau. Les disques espacés de 
quelques millimètres pulvérisent le béton par leur rotation.  

L'avance et la profondeur sont réglées manuellement ou peuvent être pilotées par programme. 
L'ensemble peut se fixer sur un bras télécommandé ou être intégré dans une machine auto tractée. 

Pour le bouchardage, l’outil est équipé de burins disposés radialement. Ils sont propulsés de manière 
pneumatique à une cadence élevée (1 200 coups par minute). 

Chaque procédé est équipé d’un dispositif d’aspiration pour la collecte des poussières qui assure la non-
dispersion des matières radioactives. 

 
 

  
 

Figure 3-a3-b Assainissement par arasage et bouchardage  
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L’écroûtage : cette opération est réalisée à l’aide d’un Brise-Roche Hydraulique qui permet de retirer 
une épaisseur de plusieurs dizaines de centimètres sur des surfaces en béton. Cet ensemble peut être 
monté sur plusieurs type d’engins téléopérés. 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 3-a3-c Assainissement par écroûtage 




